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Le Mot du maire 
 

 La nouvelle année est l'occasion de poser un regard sur l'avenir mais aussi de faire un 
bilan de l'année précédente. 
 

En 2010, les rampes d'accès pour les personnes à mobilité réduite ont été terminées à la 
mairie et à l'église et je crois que tous les habitants les apprécient. 

Nous avons changé la chaudière de la mairie et de l'école et amélioré, en même temps, le 
système de régulation du chauffage pour une meilleure économie d'énergie. 

Du nouveau matériel de cuisson a été installé à la salle polyvalente, la cuisine a été réno-
vée et la centrale d'alarme a été changée. 

Nous avons acheté une épareuse plus performante pour le débroussaillage et doté la mairie 
d'une armoire blindée pour les archives. 
 

Vous avez pu constater que les employés de la commune ont fait de gros efforts pour le 
fleurissement et nous avons été récompensés par une deuxième place au classement du 
concours des villages fleuris de la communauté de communes. 
 

Les épisodes de neige et de verglas de la fin de l'année ont rendu la vie difficile à tous mais 
nous avons fait notre possible pour dégager les voies, même si cela n'a pas toujours été fa-
cile. 
 

Pour 2011, nous avons en projet le réaménagement de plusieurs fossés pour lutter contre 
les inondations, avec des aides de l'État. 

La dernière tranche de réfection de l'éclairage public sera réalisée. 

Le projet de l'aire de jeux à la Folle Emprise est en cours de finalisation et devrait voir le 
jour cette année. Nous avons prévu un mini stade, des emplacements pour jouer aux boules 
et un terrain de bi-cross, ce qui devrait satisfaire toutes les générations. 

Au niveau de la voirie, une étude est en cours pour la réalisation de trottoirs et l'aménage-
ment de la rue du moulin du chapitre afin de faciliter le passage des piétons et rendre cette 
voie moins dangereuse. 
 

Je voudrais remercier le Conseil Général qui nous soutient dans nos actions et nous accor-
de des subventions sans lesquelles nous ne pourrions avancer. 
 

La vente de la maison communale, rue du Mont Renaud, devrait nous apporter quelques 
finances supplémentaires. 
 

Malgré cela, les missions qui sont confiées aux communes sont de plus en plus lourdes et 
la réforme des collectivités locales qui est en cours, va nous apporter, dans l'avenir, bon 
nombre de bouleversements. Cependant, nous ferons le maximum pour faire face à la si-
tuation et pour continuer de faire de Ville, un village agréable à vivre. 
 

J'en profite pour saluer les membres des associations de la commune qui ne ménagent pas 
leur peine pour organiser des manifestations tout au long de l'année et offrir de multiples 
animations aux habitants. 
 

Enfin, avec tout le conseil municipal, je vous adresse, pour vous tous et pour vos pro-
ches, nos meilleurs vœux pour l'année 2011. 
 

Le Maire, Philippe Barbillon 
 



Naissances 
Clarice BIOLET, le 4 juin 

Nolan ANJOU, le 28 octobre 
Morgane ANJOU; le 28 octobre 
Manon ANJOU, le 28 octobre 

Jeanne PORCHEUR- - DEGAUCHY, le 1er décembre 
Clément BARCELO, le 31 décembre 

 
Mariages 

Antonio AFONSO CRESPO et Sabrina BERTIN, le 18 décembre 
 

Décès 
Monsieur Bernard RICARD, le 14 octobre 

 

ETAT  CIVIL 

 RECENSEMENT MILITAIRE 
 Les jeunes gens nés en JANVIER, FEVRIER, MARS  1995  
sont invités à venir se faire recenser en mairie dès leur seizième 
anniversaire. Se faire recenser est obligatoire. Une attestation 
vous sera demandée lors de votre inscription aux examens et 
pour le permis de conduire. 

ATTENTION, NEIGE  ET VERGLAS 
Comme chaque année, nous vous rappelons que chaque riverain est responsable de la partie 
de trottoir qui longe sa propriété. Aussi, nous vous demandons de la dégager en cas de neige 
et de verglas pour éviter tout accident aux piétons et notamment, pour les enfants qui se ren-
dent à l’école ou aux arrêts de bus. 

L’EPICERIE SOCIALE  « LE RELAIS » 
Conditions d’accès à l’aide 
Pour bénéficier de l’aide de l’épicerie sociale, il faut remplir les conditions de ressources définies par les partenaires 
sociaux. Votre dossier est instruit par le Centre communal d’action sociale de la commune. 
La durée de l’aide est proposée par l’assistante sociale dans la limite de 8 semaines durant les 6 derniers mois. 
Fonctionnement 
Un montant vous est accordé chaque semaine. Les produits sont choisis librement au sein de l’épicerie sociale. 
Une participation obligatoire de 10% de la valeur de vos achats vous est demandée. 
Accueil 
Une équipe de bénévoles et de professionnels vous accueille. Elle est à votre écoute et à votre disposition pour tous 
renseignements. 
A l’intérieur de l’épicerie 
Respecter les horaires de rendez-vous. 
Respecter les autres 
Prévenir en cas d’empêchement 
Prévoir des sacs de transports des marchandises ainsi que pour les produits surgelés. 
Ne pas fumer dans les locaux 
Eviter les téléphones portables. 
L’épicerie sociale est ouverte toute l’année aux jours et heures ci-dessous - sur rendez-vous : 
LUNDI et VENDREDI après-midi : de 13h45 à 16h15 
MERCREDI et JEUDI matin : de 8h45 à 11h15 
Adresse : 11, rue Le Féron - Noyon 
Téléphone : 03 44 44 94 17   - Courriel : lerelais@noyon.fr 



 
 Présents : Mmes et Ms Barbillon - Hallu - Valck 
- Trouillet - Avot - Gimaret - Brunel - Cresson - 
Bonenfant - Delenclos - Loir - Lejop - 
Muchembled - Colinet. 
Absent excusé : M. Talon, procuration à M. 
Trouillet. 
Secrétaire de séance : M. Muchembled 
Compte rendu de la réunion du 1er octobre 
adopté. 
 
DECISIONS MODIFICATIVES DE 
CREDITS 
Le conseil municipal, à l’unanimité, décide de 
modifier les crédits de l’exercice budgétaire 2010 
comme suit : 
Section d’Investissement 
Dépenses  
Article 165 : + 520 € (remboursement caution 
logement) 
Article : 205 : + 2 500 € (droits de licence 
logiciel mairie) 
Recettes 
Article 021 : + 2 500 € Virement de la section de 
fonctionnement) 
Article 165 : + 1 093 € (versement cautions 
logements) 
Article 192 : + 913 € (vente de terrains folle 
emprise) 
Article 2111 : + 268 € (différence sur réalisations 
terrains folle emprise) 
Section de Fonctionnement 
Dépenses 
Article 6042 : - 2500 € (droits de licence logiciels 
mairie passés en investissement) 
Article 675 : + 268 € (Différence sur réalisations 
terrains vendus folle emprise) 
Article 676 : + 913 € (retrait inventaire terrains 
vendus folle emprise) 
Article 6156 : + 200 € (Maintenance logiciel 
mairie) 
Article 023 : + 2 500 € (virement à la section 
d’investissement) 
Recettes 
Article 775 : + 1 180 € (vente de terrains folle 
emprise) 
 
 
 

MONTANT DE LA CAUTION POUR LE 
BADGE DE L’ALARME SALLE 
POLYVALENTE 
Suite au niveau système de mise en service de 
l’alarme à la salle polyvalente avec un badge, le 
conseil municipal décide que la caution 
demandée aux usagers lors de la location de la 
salle sera utilisée également comme caution du 
badge. Au cas où le badge ne serait pas restitué 
par le locataire, il lui sera facturé le montant des 
frais demandés par la société prestataire  pour 
retirer le numéro du badge du système ainsi que 
pour en remettre un nouveau en service. La 
caution sera conservée jusqu’à paiement de la 
facture et sera encaissée au cas de non paiement.  
 
REVISION DES LOYERS POUR 2011 
Le conseil municipal, à l’unanimité, décide de ne 
pas augmenter les loyers pour l’année 2011 pour 
les logements situés au : 1, rue de la mairie – 3, 
rue de la mairie et 3 bis, rue de la mairie. 
 
DROIT DES SOLS COMMUNAUTE DE 
COMMUNES DU PAYS NOYONNAIS 
Monsieur le maire informe le conseil municipal 
qu’en prévision du désengagement prochain de 
l’Etat pour le traitement des autorisations 
d’urbanisme, la Communauté de Communes du 
Pays Noyonnais est en train d’étudier la mise en 
place d’un service d’instruction. Ce service sera 
payant au prorata du nombre de dossiers traités. 
Le conseil municipal, à l’unanimité, décide 
d’attendre plus d’informations avant de prendre 
une décision. 
 
VENTE DE LA MAISON RUE DU MONT 
RENAUD 
Le conseil municipal, à l’unanimité, décide :  
- de vendre la maison appartenant à la commune, 
sise 10, rue du Mont Renaud. 
- de fixer le prix de vente à 140 000 euros avec 
un prix plancher de 120 000 euros. 
Monsieur le maire est autorisé à signer toutes les 
pièces correspondant à cette affaire. 
 
 
 

Réunion du 3 décembre 2010 





 SAMEDI 

M. BARBILLON 22 janvier 
19 février 
19 mars 

Mme HALLU 15 janvier 
12 février 
12 mars 

M. VALCK 29 janvier 
26 février 
26 mars 

M. TROUILLET 8 janvier 
5 février 
5 mars 

Permanences du Maire  
et des Adjoints 

1er trimestre 2011 

Les personnes qui désirent rencontrer 
le maire ou les adjoints à leur 
permanence du samedi doivent 
prendre rendez-vous en téléphonant 
au secrétariat  

au 03 44 09 24 04 
ou 

09 79 09 50 34 

 
                HORAIRES  

 DU SECRETARIAT 
 

Le secrétariat de mairie est ouvert au public  
le LUNDI  et le VENDREDI 

De 18h30 à 19h30 
Pour tout rendez-vous  

en dehors de ces horaires  
appeler au 03 44 09 24 04 

ou au 09 79 09 50 34 

Vous pouvez aussi nous contacter par mail à l’adresse : mairie.ville@wanadoo.fr 

Les vœux du maire et du conseil municipal 
 
Le samedi 8 janvier, Monsieur le maire et le conseil municipal ont 
présenté leurs vœux à la population, en présence de Monsieur Patrick 
Deguise, Conseiller Général, maire de Noyon  et Président de la Com-
munauté de Communes du Pays Noyonnais,  ainsi que des élus des 
communes voisines. 
  Les habitants avaient répondu favorablement à l’invitation 
puisque 180 personnes étaient présentes lors de cette cérémonie qui 
s’est voulue surtout conviviale.  
 

      Dans son discours, Monsieur Philippe Barbillon a rappelé les travaux qui ont été faits lors de l’année  
      écoulée et expliqué les projets pour 2011 et pour l’avenir. 

 
 
 Après la remise des récompenses aux 
lauréats des maisons décorées, un moment 
de partage et d’échange entre tous a clôturé 
la manifestation.  
 
 



L’ensemble des 35000 habitants de la Communauté de Communes du Pays  
Noyonnais jette chaque jour à la poubelle 27 tonnes de déchets qui vont être brulés. 

 
 Après  le tri, dans une poubelle il reste 40% de bio déchets, déchets valorisables en compost. 
 
 C'est pourquoi cette année le Pays Noyonnais met l'accent sur la pratique du compostage des 
 déchets de cuisine, et vous invite à alléger vos poubelles tout en apportant un engrais naturel à 
 votre jardin. 
 
    Le compostage Un geste citoyen à portée de main! 



La  Compagnie  d’Arc  

Jeudi 6 janvier Jeudi 13 janvier Jeudi 27 janvier 

Jeudi 10 février Jeudi 17 février Jeudi 24 février 

Jeudi 10 mars Jeudi 17 mars Jeudi 24 mars 

 

Renseignements :  
Madame Yvonne TALON :  

 03 44 09 24 14 

Calendrier des rencontres du trimestre 

Nous remercions toutes les personnes qui nous ont acheté notre calendrier, contribuant 
ainsi à la vie de notre association. 
 

Meilleurs vœux à tous ! 

Résultats du tir en salle à Noyon :  
Anne-Marie Louvigny s’est classée 3ème chez les SVF, 
Savinien Colinet,  3ème chez les cadets et Jean-Baptiste 
Bernard,  6ème chez les Minimes. 

La coupe d’hiver  
est suspendue pour cette année car le grand nombre d’équipes dans 
notre catégorie rendait l’organisation des rencontres difficiles. 

La Saint-Sébastien  
sera célébrée le 23 Janvier à Ville avec la compagnie de Chiry : 
Messe à 9h30 à Ville suivie du dépôt de gerbe au Monument aux 
Morts et d’un vin d’honneur ouvert à tous. 



1 - Monsieur AVOT David  
    et Madame STRA Céline 
 

2 - Madame DOLLE  Mirella 
 

3 - Monsieur JONSCKERS Christian  
    et Madame HARDIER Odile 
 

4 - Messieurs RODRIGUES Emmanuel  
     et Jean-Claude 
 

5 - Monsieur et Madame REGNIER Michel  
     et Nadège 
 

6 - Monsieur QUATREVAUX Edmond  
     et Madame PICON Marie-Claude 
 

7 - Monsieur et Madame DELELIS Marcel  
     et Annick 
 

8 - Mademoiselle FOUARD Séverine 
 
 

9 - Monsieur et Madame PAPIN Philippe  
     et Sophie 
 

10 - Monsieur et Madame CAILLET Yvon  
       et Claudie 
 

11 - Monsieur et Madame PELLARIN Francis  
      et Muriel 
 

12  - Mademoiselle BARBILLON Aurélie 
 

13 - Monsieur et Madame BERNARD  
       Jean-Pierre et Nadia 
 

14 - Monsieur et Madame MOUTIER Daniel 
       et Claudine 
 

15 - Monsieur et Madame MESUREUR  
        Dominique et Catherine 
 

16 - Monsieur et Madame TALON Alain  
       et Pascaline 

CONCOURS DES MAISONS DECOREES ET ILLUMINEES 

Félicitations aux heureux gagnants et à tous les participants ! 

Le comité des fêtes 
vous souhaite une bonne et heureuse année ! 

Neige et vin chaud, samedi 18 décembre 
 
17 h 15 : le bureau du comité des fêtes et les conseillers municipaux préparent le traditionnel vin chaud qui sera offert aux ha-

bitants de la commune sous le préau de l’école. 
 

17 h 45 : tout est presque prêt. Le chocolat et le vin chaud commencent à frémir dans les marmites,  
le barbecue est allumé et les châtaignes sont prêtes à être grillées,  
les clémentines et les chocolats sont disposés sur les plateaux… 

 
18 heures : la route est enneigée et la circulation est difficile… Y’aura-t-il du monde ? 

Eh bien oui… la météo ne vous a pas découragés. Venus à pied ou en luge !! vous avez été nombreux à venir  
partager un moment de convivialité dans une ambiance propice une semaine avant les fêtes de Noël. 

A vos agendas ! 
 

Après la soirée dansante du mois d’octobre placée sous le signe du Portugal,  
nous vous donnons rendez-vous 

 
Le samedi 19 mars, à partir de 19 h 30, à la salle polyvalente 

 
Pour notre prochaine soirée à thème. 

 
Une information détaillée sera distribuée dans les boites aux lettres fin février. 

COLIS DE NOEL 
Cette année, le CCAS a distribué 96 colis aux personnes âgées de 65 ans et plus.   
5 colis ont été portés aux personnes qui séjournent en maison de retraite. 
Nous espérons que  le contenu leur a plu. 



Retrouvez nos infos  
sur notre site :  

http://
foyerruraldeville.hautetfort.com 
 

A l'occasion de la nouvelle année, le Foyer Rural vous présente ses meilleurs vœux. 

Ce qui s'est passé cet automne 
Samedi 2 octobre: un loto et un concours de pétanque avaient lieu dans une ambian-
ce très sympathique. 
Vendredi 12 novembre: sélection des candidats au jeu «  Champion », qui représen-
teront l'Oise à la finale régionale Picarde. 
Samedi 13 novembre: un concours de belote était organisé à la salle polyvalente 
dans une ambiance très amicale. 
Dimanche 5 décembre: nos représentants se sont particulièrement bien défendus en 
finissant sur le podium malgré les 6 équipes picardes engagées lors de la finale régio-
nale du jeu « Champion » à Neuville sur Aillette. Merci à Aline, Bernadette, Domini-
que et Gilles d'avoir affronté les questions face à un public érudit d'histoire, d'écono-
mie, de particularités picardes  etc..... . Bravo et félicitations. 
Vendredi 31 décembre: les habitués de notre traditionnel réveillon de la Saint Syl-
vestre n'ont pas manqué ce rendez vous dans une ambiance joyeuse et amicale. 

Programme d'hiver et de printemps 
 
Mardi 11 janvier: les enfants des écoles de Ville seront nos invités à l'occasion de 
la traditionnelle galette des Rois. 
Samedi 2 avril: « Bal Picard » à 21h, salle polyvalente. Pour la première fois à 
Ville, le groupe « Amuséon » animera cette soirée. Que vous sachiez danser ou pas, 
il vous invitera à participer amicalement aux danses de couples ou de groupes. Ces 
professionnelles de musiques traditionnelles, vous enchanteront et vous feront pas-
ser une excellente soirée dans une ambiance très conviviale. Pour vous donner une 
idée des prestations réalisées par ce groupe, nous vous invitons à vous rendre sur 
leur site internet: www.amuseon.fr. 

L'entrée sera de 6€ et gratuite pour les moins de 12 ans. 
Avant le bal, il y aura un repas sympa sur réservation. Plus d'infos sur cette soirée 
vous parviendront prochainement. 
Week-end du 1er mai: randonnée pédestre près de Bergues avec hébergement en 
gîte. Cette sortie est réservée aux adhérents des « Gros Mollets » à jour de leurs co-
tisations. 
Samedi 14 mai: concours de pétanque sur le parking de la salle polyvalente. 

Les activités 
 
Médiathèque 
Située dans la cour de la Mairie et à droite de celle-ci, elle est ouverte le lundi de 18h à 19h30 et le vendredi de 
16h à 17h30. De très nombreux ouvrages sont consultables sur place ou à emporter avec adhésion. Sont disponi-
bles également CD et DVD. N'hésitez pas à tirer la porte, le meilleur accueil vous sera réservé par nos sympathi-
ques bénévoles. 
Badminton 
le mardi et le jeudi de 19h à 21h à la salle polyvalente. 
Atelier folk 
Le mercredi de 19h30 à 21h, salle polyvalente. 
Pédestre 
Les « Gros Mollets » sortent le dernier dimanche du mois. Le départ est à 9h, place de l'église de Ville. 
 
N'hésitez pas à venir rejoindre nos activités ci dessus, nous nous ferons un plaisir de vous recevoir. 
 
Nous vous rappelons, que toutes ces animations ou activités sont menées par des bénévoles très dévoués afin  
d' animer notre agréable village. 
Vous souhaitez entrer en contact avec notre association en dehors des heures d'activités, laissez nous vos coor-
données sur frv-asso@orange.fr, nos responsables de commissions se feront un plaisir de vous répondre. 

Les candidats du jeu 
«  Champion » se concentrent. 
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Le saviez-vous ? 
Ville peut se vanter de compter parmi ses plus jeunes habitants,  

un champion déjà plus qu’en herbe ! 
 
 
 

  
 
 Extrait de Oise Hebdo 
 
 Juillet 2010 

Nous lui souhaitons bonne 
chance pour le déroulement 
de sa carrière ! 

Déjà, les fans se pressent pour obtenir 
un autographe ... 


